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Communiqué pour les médias

	Embargo : lundi 11 septembre 2006 à 23.00 heures




Date 
11 septembre 2006
Le Valais et l’eau : agir sur le long terme

(I-VS).- L’eau constitue à l’échelon mondial l’un des enjeux majeurs du 21e siècle. Dans ce contexte, la Suisse et le canton du Valais en particulier occupent une position privilégiée, au titre de gardiens du château d’eau de l’Europe continentale. Le Conseil d’Etat valaisan en est pleinement conscient. Aussi accorde-t-il une attention toute particulière aux dossiers liés à la gestion et à l’exploitation de l’eau.

Le gouvernement conduit actuellement deux dossiers « eau ». Ces dossiers sont traités parallèlement, sans pour autant que toute synergie ne soit exclue. Ils présentent tous deux des enjeux importants. L’un parce qu’il concerne la sécurité, l’autre parce qu’il concerne la valorisation d’une ressource naturelle:

1. La troisième correction du Rhône (R3), projet public qualifié de « chantier du siècle et projet prioritaire de la Confédération, est principalement destinée à garantir la sécurité de la plaine.
2. Une initiative privée de valorisation des eaux de turbinage entend récupérer, par un aqueduc longeant le Rhône, une part des eaux des barrages turbinées puis restituées  dans le fleuve, en vue de les rendre potables et de les commercialiser.
Troisième correction du Rhône : sécuriser la plaine pour protéger habitants et biens
Le projet R3 permettra de sécuriser la plaine contre les crues du Rhône. Sur une grande partie de son tracé le Rhône sera élargi ou creusé. Il coulera dans un environnement sécurisé et optimisé. Les travaux s’étaleront au moins sur une vingtaine d’années et devraient coûter plus d’un milliard de francs. Ils seront financés à près de 3/4 par la Confédération. Le solde sera assuré par les collectivités publiques valaisannes et par le canton de Vaud. Les travaux d’urgence effectués, la première étape est d’ores et déjà lancée dans la région de Viège. D’autres suivront dans les prochains mois sur Sierre-Chippis, Sion, Fully et Aigle.
Projet de valorisation des eaux de turbinage : perspectives économiques 
Un groupe de promoteurs privés s’est intéressé à un projet de valorisation des eaux de turbinage des installations hydroélectriques. Il s’agirait de capter une partie de ces eaux aux points de restitution dans le Rhône puis de l’acheminer notamment vers des pays tiers par un aqueduc, pour traitement, conditionnement et commercialisation. Une délégation du  Conseil d’Etat a reçu ces investisseurs potentiels.

En parallèle, différentes études ont été menées sur mandat de l’Etat. Elles ont mis en évidence des questions qualitatives, économiques et notamment juridiques à traiter. A ce stade ces études ne permettent donc pas encore de conclure positivement à la faisabilité du projet. D’autres rencontres avec les promoteurs sont cependant prévues afin d’examiner les questions restées ouvertes.

L’action du Gouvernement

En ce qui concerne la sécurité, les études mandatées par l’Etat du Valais montrent qu’une solution de valorisation de l’eau des barrages ne contribuerait pas à renforcer de façon significative la sécurité contre les crues du Rhône. Le projet de 3ème correction du Rhône demeure donc une nécessité et la priorité du Conseil d’Etat.
En ce qui concerne la valorisation des eaux des barrages et quelle que soit la solution retenue au final pour ce faire, il est fondamental de prévoir dès aujourd’hui un espace pouvant accueillir une conduite, ce qui pourrait être fait dans le cadre de la 3ème correction du Rhône. La valorisation de l’eau des barrages pourrait ainsi, le cas échéant, profiter de ce projet pour trouver des conditions de réalisation favorables.

De manière plus générale, le gouvernement cantonal privilégie une action sur le long terme. Il entend prioritairement préserver le capital eau pour les générations futures et veiller à la meilleure mise en valeur de cette richesse communautaire. L’exécutif examine donc avec grand soin  tous les projets qui lui sont soumis. Dans ce sens des projets régionaux peuvent également se révéler intéressants. L’interconnexion des réseaux d’eau des communes peut en constituer un. 

En fonction des éléments disponibles, une conférence de presse pourrait être organisée en décembre 2006.
Note aux rédactions 

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez vous adresser au conseiller d’Etat Jean-Michel Cina par le 027 606 2300 ou au conseiller d’Etat Jean-Jacques Rey-Bellet par le 027 606 3300.
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